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PRÉFACE 

UNE CONTRIBUTION À L’ÉTUDE DE « L’ENNEMI ORDINAIRE »  
EN DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 

Lorsque, il y a quelques années déjà, le sujet de la thèse dont est issu le présent 
ouvrage était en discussion avec M. Karmis, nous étions loin d’imaginer à quel 
point l’évolution des pratiques internationales au cours de ce premier quart du 
XXIème siècle le rendrait, hélas, d’actualité ! En effet, ce qui – à tort, on le verra – 
aurait presque pu apparaître comme un sujet d’histoire du droit international 
relatif au concept d’« ennemi » jugé – encore à tort, on le verra aussi – désuet, 
voire définitivement enterré par le droit issu de la Charte des Nations Unies, 
continue de nos jours à donner leur substance à des régimes juridiques complexes, 
au croisement des droits internes et du droit international public. Ce dernier est 
continuellement sommé de répondre aux problèmes soulevés par une quantité de 
politiques et de mesures qui affectent des civils dont il résulte, au rebours de ce 
que ces derniers sont juridiquement en droit d’attendre de ses règles protectrices, 
qu’ils sont en réalité très souvent traités comme des « ennemis », alors qu’ils ne 
sont a priori pas concernés par le rapport d’inimitié qu’entretiennent leurs Etats 
respectifs. 

Le mot et la qualification d’« ennemi » ne sont certes pas toujours explicites, 
loin de là. C’est précisément tout l’art de l’auteur que de nous faire patiemment 
et progressivement apparaître ou réapparaître cette figure que l’on pourrait 
appeler « l’ennemi ordinaire » au travers d’un nombre impressionnant de régimes 
mis en place dans des situations extrêmement variées. Ce nombre et cette variété 
étaient de nature à faire reculer bien des chercheurs même dotés de solides 
proportions d’énergie et de courage. Gageons qu’ils eussent placé l’espoir 
d’achever leur travail dans de légitimes et imaginables réductions du champ du 
sujet : dans le temps, selon les domaines concernés, en se centrant sur les 
situations proprement conflictuelles ou certaines d’entre elles, etc. Tel n’a pas été 
le choix de notre auteur, qui a entendu tout embrasser. Grâce à son exceptionnelle 
puissance de travail, M. Karmis est victorieusement venu à bout de cet énorme et 
complexe sujet1.   

 
1 Cela explique les dimensions de ce travail, sur lesquelles un mot s’impose ici. Tout habitué des jurys 
de doctorat a éprouvé cette petite curiosité (un peu mesquine) consistant, avant toutes choses, à mesurer 
le nombre de pages des travaux sur lesquels il est appelé à se prononcer. Fort heureusement, ce premier 
mouvement, irréfléchi, presqu’instinctif, n’entraîne évidemment de sa part aucun jugement a priori sur 
le fond. Il sait qu’il est des thèses aussi excellentes que brèves et d’autres dont la médiocrité est 
proportionnée à leur surpoids. La traditionnelle indifférence réciproque de la qualité et de la quantité, 
comme on dit. Mais il entre, dans ces brèves fulgurances d’avant tout, un petit calcul tout ce qu’il y a 
d’humain et petit à la fois : celui du temps qu’il faudra consacrer à se faire une idée juste. Le lecteur 
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Après avoir renoncé à une première orientation de recherches sur « la 
désuétude » – alors trop récemment déflorée – nous nous sommes mis en quête 
d’un autre thème de recherche. Au cours de nos échanges, je me souviens avoir 
fait part à M. Karmis de la très forte impression que m’avait faite, au début des 
années 2010, un article du Pr Cindy Buys sur des aspects jusqu’alors négligés ou 
méconnus (de moi en tout cas) de l’affaire Nottebohm2. Il n’en a pas fallu plus 
pour lancer notre jeune chercheur sur les très riches prolongements qu’il était 
possible de tirer de ce cas. Cela l’a conduit très tôt vers le traitement des 
ressortissants étatsuniens d’origine japonaise lors de la Seconde guerre mondiale, 
puis à se rendre compte que, de manière plus générale, après-guerre tout acte de 
liquidation supposait une qualification juridique – l’attribution de la qualité 
d’« allemand » ou de « japonais », par exemple – attribuée aux propriétaires de 
biens indépendamment de leur nationalité. Or, allait-il constater, « l’absence de 
pratique uniforme quant aux critères d’attribution de cette qualité rend 
particulièrement complexe » l’étude de cette qualification (§ 680). A partir de là, 
le sujet s’est étendu en multiples ramifications toutes soigneusement examinées.  

Le travail est structuré de façon simple et efficace. La première partie de la thèse 
est relative aux biens des civils ennemis pendente bello où est mise en évidence, 
tout d’abord, s’agissant de la guerre au sens formel – avant 1945 –  une différence 
inattendue des régimes protecteurs selon qu’il s’agit d’une guerre sur terre ou 
d’une guerre maritime et ensuite, pour ce qui est des actes en dehors du cadre de 
la guerre au sens formel, sont étudiés l’encadrement des pouvoirs  des belligérants 
sur les biens privés ennemis dans le cadre de conflits armés, puis les mesures 
contre des biens privés prises en dehors des rapports de belligérance). Quant à la 
seconde partie, elle est consacrée aux biens des ressortissants ennemis post 
bellum. L’auteur y étudie le régime (non-protecteur) des biens des ressortissants 
(ex) ennemis s’agissant des réparations de guerre : saisie de biens de 
ressortissants d’un État vaincu et questions relatives à l’occupation post bellum. 
Enfin, on découvrira dans deux derniers chapitres saisissants les pratiques 
concernant la saisie des biens des ressortissants ennemis expulsés à titre de 
réparation de guerre et les questions – peu étudiées en langue française mais dont 
peut penser (et espérer ?) qu’elles soient posées à l’avenir au Proche-Orient – des 
biens abandonnés par des populations déplacées en dehors du cadre de 

 
n’est pas dans la situation du juré : il n’est pas sommé de donner son avis dans un délai déterminé, 
il dispose même de la liberté de n’avoir pas une opinion tranchée sur chaque question, tout comme il 
jouit de celle de ne se concentrer que sur certains aspects d’un (gros ou non) volume, remettant à plus 
tard ou à jamais la découverte de ceux qu’il a délaissés. Mon propos est de souligner l’erreur que ce 
serait pour les lecteurs internationalistes de se laisser décourager par l’ampleur inhabituelle du présent 
ouvrage. Il est rare que l’on puisse dire, comme l’ont constaté les membres du jury, que le traitement d’un 
sujet, quel qu’il soit et peut-être de celui-ci en particulier, soit à la fois précis, exhaustif et aussi savant. 
Il fallait que ces qualités fussent éminentes pour vaincre les légitimes préventions de l’éditeur, la vénérable 
maison Pedone, qu’il faut remercier de s’être laissée convaincre de publier cette remarquable somme en 
dépit de ses dimensions. En effet, dans la collection « Publications de la Revue générale de droit 
international public. Nouvelle série » où l’ouvrage paraît, sauf erreur de ma part il n’est guère que les 
thèses de Joe Verhoeven et celles des Pr Simon et Cahin qui côtoient les dimensions de celle-ci. 
2 C. G. Buys, « Nottebohm’s Nightmare : Have We Exorcised the Ghosts of WWII Detention Programs 
or Do They Still Haunt Guantanamo ? », Chicago Kent journal of international and comparative law, 
2011, pp. 1-73. 
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réparations de guerre ainsi que du droit au retour (§§ 1042 et s.). On renvoie ici 
à l’étude approfondie de M. Karmis de la notion à tout le moins étonnante – pour 
ne pas dire plus – de « biens des absents »(« absentee » remplaçant la 
qualification d’ennemi, §§ 1017 et s.) relayée par la jurisprudence israélienne et 
aux justifications données aux actes de dépossession (§§ 1018 et s.) qui en 
découlent, le tout complété par l’étude d’autres cas comme les accords de Dayton 
ou les personnes déplacées à Chypre. 

Juriste avant tout, M. Karmis a cependant su noter, çà et là, certaines des 
réalités politiques et stratégiques, souvent sombres, qui sous-tendent les pratiques 
relatives à ces « ennemis ordinaires ». C’est ainsi par exemple qu’il a repris 
l’observation de Denise Bindeschedler-Robert à l’Institut de droit international 
selon laquelle « au cours de la première comme de la Seconde Guerre mondiale 
certains États, notamment latino-américains, ont déclaré la guerre avec 
l’intention de ne pas mener d’opérations armées, et dans le seul but de rompre les 
relations diplomatiques, afin de pouvoir parfois confisquer la fortune des 
ressortissants des États ennemis » (§ 331) ou encore qu’il a abordé la question, 
ô combien douloureuse ces jours-ci, du concept « d’objectif militaire » lorsqu’il 
permet d’atteindre des biens civils ainsi qualifiés, au regard de l’enemy property 
doctrine (§ 274 et s.).  

Parmi les critères de sérieux d’une thèse, il faut certainement compter la 
pertinence et la qualité du corpus sur lequel elle s’appuie – ici : précédents, 
jurisprudences et lois internes, pratiques et textes internes et internationaux – 
le travail que l’on a en main y répond de façon exemplaire. Rien n’a été écarté, 
tout a été minutieusement fouillé. Dans la dense forêt des notes de bas de page, 
le lecteur fera de nombreuses et parfois surprenantes découvertes, même lorsqu’il 
s’agit « simplement » de rejeter une doctrine ou une pratique ne présentant aucun 
autre lien avec le sujet qu’un trompeur usage des mots (ainsi de l’assimilation du 
criminel à un « ennemi », conduisant à distinguer un « droit pénal du citoyen » à 
un « droit pénal de l’ennemi » – lequel est en réalité un citoyen déloyal mis en 
dehors de la communauté politique à qui il est possible de retirer la jouissance de 
droits liés à l’allégeance citoyenne). 

A mesure de la progression, le sujet n’a cessé de révéler ses richesses. L’auteur 
a su mettre au jour, dans une vue large, les tensions, les ruptures et les 
continuités : entre le monde d’avant 1945 et celui de la Charte et, de façon peut-
être encore plus saisissante, entre les relations conflictuelles et les relations non 
conflictuelles. On nous pardonnera d’attirer l’attention sur ces dernières au 
détriment de bien d’autres questions car, naïvement, on ne s’attendait guère à voir 
perdurer « l’ennemi civil » dans ce cadre-là. Mais c’est l’occasion (il y en aura 
d’autres) pour l’auteur de mettre en évidence la question – fondamentale et 
centrale de ce travail – de la responsabilité collective.  

Critiquée déjà par Grotius, Staline ou Kelsen en leur temps – rare et 
remarquable point de concordance mais qu’on se rassure, il ne prospère pas au-
delà de ce rapprochement fortuit ! – elle apparaît réactivée, preuves à l’appui. Si 
les réparations de guerre avaient donné lieu à des théories les assimilant à des 
punitions collectives ou comme contribution des particuliers soumis à l’ordre 
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juridique de l’État débiteur, ainsi que l’avait questionné le Pr D’Argent dans sa 
thèse, en revanche sur la responsabilité collective en dehors de tout rapport de 
belligérance l’auteur nous livre de passionnantes analyses au cœur de ses 
préoccupations consistant à se demander « si cette politique d’association des 
personnes privées à un État […] reflète une logique de responsabilité collective 
exist[ant] en temps de paix » (§ 416). Tout comme il a décortiqué la question du 
caractère « collectif » dans l’application des sanctions à des opérateurs et 
personnes privées devant les supporter dans le cadre des mesures restrictives de  
l’Union européenne ou de l’OMC (§§ 422 et s.), l’auteur aborde un droit 
économique contemporain qui n’échappe pas à son questionnement : « même les 
auteurs qui considèrent que des droits propres reconnus au profit des investisseurs 
en vertu des traités d’investissement peuvent être affectés par des contre-mesures, 
ne reconnaissent pas la possibilité de mise en œuvre d’un régime de responsabilité 
collective, par le biais du recours à des contre-mesures pour des actes 
prétendument illicites commis par l’Etat dont sont originaires les investisseurs » 
écrit-il (§ 424). En résulte, selon l’auteur, « l’émergence d’un régime similaire à 
celui imposé aux biens privés ennemis, même en l’absence de cette qualification 
explicite. La confiscation des biens privés ou même leur gel constituent une 
manifestation de la doctrine primitive de la responsabilité collective, rendant 
légitimes les doutes quant à leur compatibilité avec le droit international » 
(§ 417).On laisse au lecteur le soin de découvrir sur ce point et beaucoup d’autres 
qui ne peuvent être même évoqués ici, le cheminement et la solidité des 
démonstrations. 

Nul n’en doutera : la doctrine internationaliste s’est enrichie d’un chercheur 
exceptionnel dont il y a beaucoup à attendre. Son livre est appelé à demeurer, 
pour longtemps, la référence obligée sur la question de « l’ennemi ordinaire » en 
droit international public. 
 

Denis ALLAND 
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